
Date de la convocation î8 mars 2025
Membres  en  exercice 'î8

Présents /U
Qeprésentés 5

res
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de la séance  du  4 avril  2025

noD20250404  -  05b

Objet  : Fonds  de  concours.  Extension  du  réseau  d'assainissement  à Mirepoix-sur-Tarn

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B3.15  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  Réseau31  prévoit  une  extension  de réseau  d'assainissement  surla  commune  de Mirepoix-

sur-Tarn  en anticipation  des travaux  de construction  du futur  pont.  Ce projet  inclut  l'installation  d'une

antenne,  rue  du Pont,  afin  de raccorder  en façade  les maisons  situées  de part  et d'autre  de la voie  ;

Considérant  que  cinq  riverains  dont  les maisons  sont  attenantes  à la place  ont  signalé  des difficultés  pour

un raccordement  en façade  et ont  demandé  une  connexion  par  l'arrière,  place  de la République  ;

Considérant  que  cette  demande  implique  la création  d'une  extension  du réseau  public  depuis  la tête  de

réseau  située  route  de Layrac  jusqu'à  la place  de la République  et que  les travaux  consisteront  à poser  une

conduite  publique  en PVC de 200  mm  de diamètre  sur  environ  50 mètres  ;

Considérant  que  l'offre  de concours  est autorisée  pour  le financement  des extensions  de réseaux  publics

d'eau  potable  ou  d'assainissement  lorsqu'elles  sont nécessaires  au  raccordement  de  constructions

existantes.

Considérant  que  Réseau31  s'engage  à mettre  à disposition  des riverains  le branchement  dans  un délai

maximum  de six mois  après  la signature  de la convention  par  toutes  les parties.  Chaque  riverain  sera informé

par  courrier  recommandé  avec  accusé  de réception  de cette  mise  à disposition.

Considérant  que  Réseau31  restera  propriétaire  du réseau  public  de Mirepoix-sur-Tarn  et qu'ainsi,  aucun

riverain  ne pourra  se prévaloir  de droits  sur ce réseau  ni prétendre  à un remboursement  ou  une

indemnisation  si d'autres  abonnés  venaient  à être  raccordés  ultérieurement.

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'accepter  les cinq offres  de concours,  ci-jointes,  relatives  à la réalisation  d'une  antenne

supplémentaire  sur  la commune  de Mirepoix  sur  Tarn,  place  de la République  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  ces offres  de concours  et tous  les documents  s'y rapportant.

Annexe(s) : offres de concours

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de  laEau et  de  laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  - Tél  : ô5 61 17  30 30
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Envûyé ûn pm%chiïa lû 27/ô2tJ2!i

L'an de4x mille vingt-cinq  et le 25 févrieï  à 20 heures OC), les membres du conseil municipal  dexirepoix  sur ïarn  se sont réunis dans la salle du conseil municipal après cünvocation  légaleadressée le 20 févrler  2û25 sous la présiderice de Mmti BLANCHARD ESSNER Sonia, Maire.

J  : Mme5 BLANCHARD ESSNER SOnia, BENEJAM STONE AleXia, IMHôF EliSabeth,
PAIVA Emtï)a, MOSDIER A1i2t% et LAIJ2ERAL Marle et MrS RICHARD Jean-Louis, lARRC)QuE OlivieriAGLILLü MiCkaël, GALY GilleS et LAFCINT FrédériC.

Absems  excusés : Ms BARTH Bertrand, RAMOS Marc Antoine  et CORRIAS Laurent.
Mme MONRIBOT France donne procuration  à Mrne IMHC)F Elisabeth.

Mme sENEjAM STONE Alexia a été élue secrétaire  de séance.

DttlBERATIC)N No202S-Ü4 Af+PRC)UVANT lA PARnCIPATION DË I'ANÏËNNE SuPPLËMENÏAlREAU R5ËAU  D'ASSAINISSËMËNT COLLECrlF :

Vu le code général des collectlvités  territorlales,
Vu la délibération  N" 2û24-32 en date du 17 décembre 2[)2A,
Cûnsldérant  que le Réseau prévu au droit  de sa propriété  Avenue du Pont nécessite des travauxde raccordement  très importants  pour4  riverains + la mairie,
Vu le prolet  de création  d'une antenne  supplémentaire  côté place de républlque  facllitant  leraccordement  des eaux usées de chaque habitation  et la mairie,
Vu le projet de l'offre de concours par le Réseau 31 pour la réalisation  de l'antennesupplémentaire  du réseau d'eaux  usées,
Consldérant  que chaque rlverain particlpe  au ffnancement  de cette antenne supplémentalre

Le cûnseil municipal  décide à l'unanimité  tles membres prései'its :

D'approuver  l'offre  de concours du réseau 31 d'un montant  de 3 726.û%  'ïïC pour laréalisatlon  du branchement  de la mairie au réseau d'eaux usées.
- DItqueIescréditsserontinscritsauBP2û2S.

- Autorise Madame le Maire à signer l'offre de cûncours ainsl que tout  document  yafférent.

Abstentiûn  : Pour :12 Cûntre  : Déllbération  adoptée

Fait et déllbéré  le 25/02/2û25,

pûur extrait  certifié  conforme.

La secrétaire  de séance,
Maire,

OFFRE DE C ON :i')llRS  POlIR lA REAllStlTION  D'U%iE EX-I ENSION DU R:SEAU PUBi.lC DE MIREPOiX
SUP. T.èrRN Plact=  de la l"épubiiqut'

te synd=at Mixte  deS EauX et de laAssainissement  de Haute-Garonne,  représenté  par SOnPïésident, Monsieur  Sébastien VINCINl. dûment  habilité  par délibération  du 4 avril 2025,
dénommé  ci-après « RESEAU31 )),

Daune part ;

La Comrnune de MIREPOIX SUR TARN. dûmiciliée  S7 avenue du Pont, représentée  par Madame  ESSNER-BLANCHARD (Maire);

dénûmmé  ci-après (( le Riverain +i

D'autre  part ;

PREAMBL)LE

Contexie de toffre  de concours

Considérant que le Réseau prévu au droit  de sa pïopriété  Avenue du Pont nécessite des travaux deraccordement  très importants  pour 5 riverains

Considérant quaun raccordemerit  par laaïrière de la maison, place de la République  est plus favorablepour  les 5 pétitionnaires  qu'un raccûrdement  sur le réseau existant  avenue du Pont

Considérant  que la tête de réseau se situe à environ  5ü mètres de la propriété  concernée, ce qui nécessitede créer une extension  du réseau public  de Mirepûix  sur Tarn. Place de la République

Considérant  que ladite extension  du réseau public  a vocation  à desservir  uniquement  la propriété  des 5riverains,

Les Riverains ont  propûsé  à Réseau3'1 de prendre  à leur charge chacun un cinquième  de la totalité  ducoûi de laextension du réseau, par le biais daune offre  de cûncours  délibérée  le 25 février  2D25.

Il est rappelé  que rof(re de concüurs  est autorisée  pour  le financement  des exiensions  de réseaux publics- d'eau potable  ou d'assainissement  - nécessaires au raccordement  de constructions  déjà existantes. Enrevanclîe, I offre  de concours  est interdite  en vcie de la réalisation  de cûnstructions  nouvelles.

CECI ET ANÏ  RAPPELl  Il  ËST CONVENU CE QUI SUff  :

Article  1 - Objet  de la convention

La présente cûnventiûn  a pour  objet de définir  les conditions  techniques  et financières de réalisatiûn
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des travaux daextension du réseau public de Mirepoix  place de la République  afin de permettre  la

desserte daune construction  existante  appartenant  à )a commune  de MIREPOIX SUR TARN.

Cette offre  de concours  prendïa  la forme  d'une contribution  financiére.

Article  2 - Caractéristiques  des travaux  et modalités  de réalisatioii

Les travaux visés à l'artide  1 seront réalisés sous ma?trise d'ouvrage  de Réseau3'1 dans le resped  des

procédures  de la commande  publique.

Ils consistent  en la réalisation  d'une extension  de la conduite  publique  de la route  de Layrac à Mirepoix

sur Tarn suï environ 50 mètres )inéaires entre la tête de ïéseau sis route de Layrac et ('entrée de la

propriété  du Riverain. en PVC, diamètre  20C) mm ld  plan  en ûnnexe).

Article  3 - ôbliqations  des parties

Réseau3'1 s'enrgage à réaliser  les travaux  d'extension  du réseau daassainissement  et le branchement  dans

le respea  des règles de l'art et coi'iformément  à la réglementakion  relative  à la commande  publique.

Le Riverain sera tenu informé  de l'état d'avancement  des travaux.

Réseau3'1 s'engage à mettre  à dispositiûn  du Riverain le branchement  dans un délai maximum  de 6 mois

après la signature  de la présente  converition  par l'ensemble  des parties.

Le Riverain sera infürmé  par cüurrier  recommandé  aver accusé de réception  de cette mise à disposition

Le Rrveratn s'erugage à réaliser le raccûïdement  et à mettre  en cûnformité  l'ensemble  de son disposiiif

d'assainissement  (parcelle  n"250. Section OC.) dans un délai maximal  de 2 ans après la mise à disposition

du branchement.

Réseau3'1 demeure  seul propriétaire  du réseau ptiblic  de Mirepoix  sur Tarn.

En conséquence, le Riverain ne pourra se prévafoir  d'aucun droit  sur le réseau public  financé par la

présente offre de concoui's. Il ne pourra notamrnent  demander  aucun remboursement  ni aucune

indemnité  si Réseau31 décide le raccordement  daun ûu plusieurs(s) autïe(s) abonné(s) sur le même

reseau.

Le Riveïain s'engage  à ne pas réaliser de travaux  nécessitant  la délivrance  daune autorisation  d'urbanisme

[y compïis  déclaration  pïéalable)  durant  les cinq (5) années qui suivent  la réalisatiûn  de laextension du

réseau objet  de la présente  offre  de concours.

Article  4 - Montant  et inodalités  de versemenî  de l'offre  de concours

Le montant  des travaux esî estimé à 3 105 «= HT soit 3 726€nC

Le Riverain propose  et s'engage  à verser à Réseau3 1 une somme  correspondant  à 100% du COût définiÈif

TTC des travaux, dès réception  du titre de recettes émis par Réseau3'1.

de{entreprise intervenant pour le compte Réseau3'1

Article 5 - Acce tatïon de laoffre de CônCOLln

Par déJibération de du Bureau

la p,e,enl.e offre de Syndical de Réseau31 en date du.l.icvr,1ç  2025,

Tarn, Place dela Répucbo,nlqcoLleu:s faite par le Riveiain des ,,avaux d, "%ëau3 idéclare accepter
extension du réseau de Mirepoix  sur

Artic1e 6 - Caducité de laoffre dti  concours

C 7. Au bénéfice du Riverarn

:endséefamubtIdeedelasnpceamff,eenjtldaeprterasveant:ex opffa:eRéseau3î dans tin délai de G apïès signature de ia présente  par

de colThCüurS sera considérée comme caduque.

La condition résolcitoire ûbjet du présent article est stipulée all benéfice du Riverain qui pourïa  seul S'enpt évaloir.

Si cene condition résolutoire

tépéter les sommes versées p"aa"r 'IéeaR"'iv'ae"raÎin"" R!"eraÎn ""' renoncepas a SC)IÏ bénéfice, Réseati31 devi'a

au tit+e du présent contiat d'offre de COlîCôurS dans les

soixante «60} jours suivant la réalisation de la cûndition.

6 2 Au bénéfice de Réseou3 7

la cûndition résûlutoire pourra a

etre mise en œuvre de plein droit par Rèseau3ï @I1 Ca!i de non-veïsement

par le Riverain des sommes dues en application de )'aiticle 4 du présent contrat, ai:ll'eS mise

par 1ettre recommandée avec accusé de

cinq (45) 30ur, réceptiün restée infructueuse pendant un délai de quarante-
en demeure

Article 7 - Durée de la conventioii

La présente convention prend effet après ïéalisatioi'i  des

caractère exécutoire et prenrka fin une fois les obligatïons remspeescturiveessnd:cecsl'isaacurei:e àde'sapaqa"iti"esf'oex"édcu"'ié"eos".
Artide 8 - Modifications de la conventiori

Toute modification de la prèsente conventïon devra faire l'objet d'un avenant signé parl'ensemble desparties.

En cas de désaccord relatif  à i"

slengagellt aa rechercher une So:nuttelûrp;aémta,FaiobnIe.et / Otl I exécutiûn de la présente convention, les parties

A défaut d'accord, le litige sera püi'té devant îe Tribuna{ Admrnistratif de Toulouse

Fait en 2 exemplaiïes originaux, à Toulouse. le.'

Le titre  de recettes sera émis après réception  des travaux  et sur présentation  du justificatif  de la facture
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Pour  Réseau31
le Riveïam A Montberon  le 04/û3/2025

Sébastien VINCINI
Président du Syndicaî Mixte
De l'Eau et de l'Assainissement
De Hacite-Garonne

Sonia  ESSNER-BlJiNCHARD
Maire  de MIREPOIX SUR TARN

ûbjet  : ProcuraUon

Madame, Monsleur

je sousslgné, Christophe ALRIC, né le 27Q1/1964  à Salnt-Affrique, et demeurant  au 1 Rue Jean
Mermûz 31140 MONTBERON, autorlse Christine CANO, née le 08/01/1962  à Tarbes et demeurant  au
1 Rue Jean Mermoz 3114ü MONTBERON, à signer en mon nom l'offre de œncours pûur la réallsatlondu réseau public de MIREPOIX sur TARN Place de la République.
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habitant  'f  0

fait une offre  de concours  daun montant  de.ï;:..e.É>........Æ  TTC pour  t'extension  supplémentaire
pem'ietkant  le raccordement  au réseau par laarrière de ma propriété  donnant  sur la place de la
République  à Mirepoix  sur Tarn.

ENTRE :

te syndiCat  Mixte  deS EauX et de laAssainissement  de Haute-Garonne,  représemé  par SOn
Président, Monsieur  Sébastien VINCINI, dûment  habilité  par délibération  du 4 avril 2025.

dénommé  ci-après ii RESEAU31 ))

Daune paït,

M. ALRIC Christophe  et Mme CANO Clïistine,  domiciliés  1 rue Jean Mermüz  31140 MONTBERON,
dénommés  ci-après ii le Riverain l),

D'autre  part ;

PREAA4BU1E

Cantexte de l'offre de concours

Considérant  qcie le Réseau prévu au droit  de sa pïopriété  Avenue du Pont nécessite des travaux deraccordement  très importants  pour  5 riverains

Considérant  qu'un raccordement  par l'arrière  de la maison, place de la République  est plus favorablepour les 5 pétitionnaires  qu'un raccordement  sur le ïéseau existant  avenue du Pont.

Considérant  que la tête de réseau se situe à environ  SO métres de la propriété  concernée. ce qui nécessitede créer une extensiûn  du réseau public  de Mirepûix  sur Tarn, Place de la République

Cünsidérant  que ladite extension  du réseau public  a vocation  à desservïr uniquement  la propriété  des 5riverains,

hes Riverains ont proposé  à Réseau31 de prendre  à leur charge chacun un cinquième  de la totalité  ducoût de laextensiün du réseau, paï le biais d'une  offre  de concours  en date du 5 mars 2ü25

Il est rappelé  que l'offre  de concûurs  est autorisée  pour  le financement  des extensiüns  de réseaux publics
- d'eau potable  ou d'assainissement  - nécessaires au racco+dement  de constructions  déjà existantes.  En
revanche, l'offre  de concours  est interdite  en vue de la réalisation  de constïuctions  nouvelles.

(ECI E-rANT RAPPELE, IL ESÏ CONWNu  CË QUI SUIT :

Article  1 - ôbjet  de la convenffon

La présente cûnventton  a pour objet  de définir  )es conditions  techniques  et financières  de réalisation
des travaux d'extension  du réseau public  de Mirepoix  place de la République  afin de permettre  la
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desserte d'une construction existante apparFenant à M. et Mme ALRIC CANO.
Cette  offre de COnCôurS prendra la forme d'une contributiûn financiète.

Article  2 - Caractéristiqiies  des travaux et modalités de réalisation

Les travaux  visés à l'article 1 Sëïônt réalisés sous maîtrise d'ouvrage de Réseau3 1 dans le respect des
procédures  de la cûmmande publique.

de  la conduite  publique de la route de Layrac à Miïepoix
Ils consistent en la réalisation d'une extension de re,seau s,ls route de Layrac et l'entre'e de laSur Tarn  sur  environ 5ü mètres linéaires entre la tête
pïopriété  du Riverain, en PVC, diamètre 200 mm (c7 plan en annexe}.

Le Riverain  sera tenu informé de l'état d'avancement des travaux.
Réseau31  s'engage  à mettre à disposition du Riverain le branchement dans un délai maximum de 6 mois
après  la signatuïe  de la présente convention par laensemble des panies
Le Riveïain  Sera informè par couïrier recommandé avec accusé de réception de cette mise à dispûsitiün.

' mettre  en conformité l'ensemble de son dispositif
t" R!vera!n s'ngage à 'éa"s"r "' S'a;;ioo'nd"Om:.)"d'a:'saun délai maximal de 2 ans apïès la mise à dispositiond'assainissement  (parcelle no248.
du  bïanchement.

Réseau31  demeure seul propriétaiïe du réseau public de Mirepoix sur Tarn.
En cûnséquence,  le Riverain ne pourra se prévaloir daaucun droit sur le réseau public financé paï lademandei  aucun  remboursement ni aucune
p""en"' off'a da COnCOurS. ii le""rapcoco"rrd'aem"eon'at"d:"u:"o' u plusieurs(s) autre(s) abûnné(s) sur le mêmeindemnité  si Réseau3 1 décide
ïéseau.

Le Riverain S'engage à ne paS réaliser de travaux né(c5e)sasnitnaenetslaqduéllisvuralVnecnet dla'urneealalsuat:0rinsadtieon, e"xt'uernbsaino;nsmdeu(y compris  déclaration préalable) durant les cinq
réseau  objet  de la présente offre de concûurs.

Article  4 - Mûntant  et modalités de versement de laoffre de concours
Le montant des travauX est estimé à 3 ÏOS € HT, sOi 3 726€TTC
Le Riveïain  prOpOSe et s'engage à verser à Réseau3 1 une somme cûrrespondant à üOO% du COût definitif
TTC des travaux. dès réception du titre de ïecettes émis par Réseau31.
Le titre  de recettes sera èmis apiès réceptiori des travaux et sur présentatiûn du iustificatif de la factuïe
de l'eïtreprise  intervenant pour le cûmpte Réseau31

Artide  5 - Acceptation  de l'offre  de concours

Par  délibéi'ation  de du Bureau  Syndical  de Réseau3'1 en date  du 4 &v '  I '025, Réseau3  'ldéclare  accepteï
la présente  offre  de concouïs  faite  par  le Riverain  des travaux  d'extension  du réseau  de Mirepoix  suï
Tarn.  Place  de la République.

Artide  6 - Caducité  de  laûffre  de  concours

6. l. Au bénéfice  du Riveroti'i

A défaut  de lancement  de travaux  par  Réseau3  T dans  un délai  de 6 apïès  signature  de la présente  pai
l'ensemble  des parties,  la présente  offre  de concours  seta considéree  cûmme  caduque

La cündition  résolutûire  objet  du présent  artide  est  stipulée  au bénéfice  du Riverani  qui  pourïa  seul s'en
prévalûir

Si cetje  COnditiOl1 réSOlutOire  se réaliSe  et le Riveram  ne rellOnCe  paS à 5û11 bénéfiCe,  RéSea113i dellïa
répéter  les sommes  versées  paï le Riverain  au titre  du ptésent  contrat  daoffre  de concours  dans  les
süixante  (601 3ours  suivant la réalisation de la condifion.

6 2 Au benefire  rle Resew31

La cünditiûn  resolutoire  pourra  êti'e  mise  en œuvre  de plein  drûit  par  Réseau3  ï en cas de nûn-veïsement
par  le Riverain  des sommes  dues  en applicatioï  de l'article  4 du pïésent  contrat,  après  n'iise en demeure
par lettre  recommandée  aVeC accuse  de receptioi'i  restee  infn)ctueuse  pendant  Lln Clelai de qriarante"
cinq  (45)  jours

Article  7 -  Durée  de la convention

La prèsente  convention  prend  effet  après  réalisatiûn  des mesures  nécessaires  à l'acquisition  de sori
caractère  exécutoire  et prendra  fin une  fois  les ûbligations  ïespeciives  de chacune  des parties  exécuiées.

Article  8 - Modifications  de la convention

Tûute  modification  de la présente  convention  devra  faire  1'ob3et d'un  avenant  signé  par  l'ensemble  des
parties.

Article  9 - Litiaes

En cas de dèsaccord  relatif  à l'interpïétatiûn  et / ou l'exécution  de la présente  convention,  les panies
s'engagent  à rechercheï  urie  solutiûn  amiable.

A defaut  d'accord,  le litige  sera porté  devant  le Tribunal  Adminisiratif  de Tüulûuse

Fait en 2 exemplaires  originaux,  à Toulouse,le...
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Pour Réseati3 1

Sébastien  VINCINI
Président du Syndicat Mixte
De l'Eau et de l'Assainissement
De Haute-Garûi'ine

le Riverain

M. et Mme  ALRIC CANO

fait une ûffre de concours  d'un montant  de.3.Î.!..G............€ ÜC pûur  r'extension supplémentaire
permetkant  le raccordement  au ïéseau par l'arrière  de rna prûpriété  donnant  SUT la place de la
République  à Mirepüix  sur Tam.
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OFFRE DE CO"lCOURS POUR i.A REALISANON D UNE EX rENSION DU RESEAU PUBLIC i)E i!lREPOiX
StJR TARN Place de la République

ENTRE :

le Syndicat Mixte des Eaux et de laAssainissement de Haute-Garonne, représenté par  SOn

Président, Monsieur Sébastien VINCINI, dûment habilité par délibération du 4 avril  2025

dénommé ci-après ii RESEAU31 ++,

ET
 Daunepap,

M. et Mme )-URLAN ARGENTY Stéphane et Corinne, domicilrés 36 place de la République à Mirepoix;

dénommés ci-après l( le Riverain  ii,

D'autre  part

PREAMBULE

Contexte de roffre de concours

ConsicMrant que le Réseau

racCordementtre,llmpo,kantpsrpéovuura5urdl:oerita,9neS sa propriété Avenue du PünF nécessite des travaux de

Considérant quaun raccordement  par

pourles 5 pe,lltllOnnaires quaun raccOrdIeaamrreièn:esdue,Ia maison, place de la République est plus favorable
le réseau existant avenue du Pont.

Considérant que la tête de réseau se situe à environ 5û mètres  de la

de créer une extension du réseau public de Mirepoix sur ïarn. Placep'doepl'aéRtéépCou"bcli"q'u"eé"a c" qu' néc""s""

Considérant que ladite extension du réseau public a vocatiün à desservir uniquement la propriété des 5
riverains,

Les Riverains ont proposé à Réseau31

cou-t delleXtensilol1 du reaseau, parle  bl,dlSe prendre à leur charge chacun un cinquième de la totalité du

d'une offre de COnCOurS en date du 5 mars 2025

ll est rappelé que l'offre de CûnCôurS est autorisée

 d'eau potable ou d.assall,lsse  ment   pour le financement des extensions de réseaux pubiics

revanche, Voffre de concours est interdnit"eceesnsav "'e"da:la"rCécaoIi'sdaetmiùne"' d" oo""'f'o"" d"'à "x"a""'s E"
de construdions nouvelles

CECI ETANT RAPPElE, Il ESî CONVENU CË QUI  SUIT  :

Artfclet-  Obiet  de {a convention

La pïésente convention  a

ri>«!»
desserte  daune construction  existante  appartenant  à M. et Mme  FURUiN  ARGEN')Y

Cette  o«re  de concours  prendre  la fœme  d'une  contribution  financière.

Artide  2 - Caractéristiques  des  travaux  et modalités  de réalisation

Les travacix  visés à laarticle 1 serünt  réalisés  sous maitrise  d'ouvraqe  de Réseau31 dans le resped  des

pïocédures  de la commande  publique.

Ils consistent  en la réalisation  d'une  extensiûn  de la conduite  publique  de la route  de Layrac à Mirepoix

sur Tarn sur environ  5û mètres  linéaires  entre  la tête  de réseau sis rocite  de Layrac et l'entrée  de la

propïiété  du Riverain,  en PVC, diamètre  200 mm  (cf. plan  en onnexe).

Article  3 - Obliqations  des  padies

Réseau31 s'engage  à réaliser  les travaux  d'extensiûn  du réseau  daassainissement  et le branchement  dans

le respect  des règles  de l'aït  et œnfûrmément  à la ïéglementation  relative  à la commande  publique.

Le Riverairi  sera tenu  informé  de l'état  d'avancement  des travaux.

Réseau31  s'engage  à mettre  à dispositiûn  du Riverain  le branchernent  dai'is un délai  maximum  de 6 mois

après la signature  de la présente  convention  par  l'ensemble  des parties.

Le Riverain  sera informé  par courrier  recommandé  avec  accusé  de réception  de cette  mise à disposition.

Le Riverain  s'engage  à réaliser  le raccordement  et à mettre  en conformité  l'ensemble  de son dispositif

d'assainissement  (parcelle  no249. Section  OC.) dans un délai  maximal  de 2 ans après  la mise  à disposition

du branchement.

Réseau31 demeure  seul propriétaire  du réseau  public  de Mirepoix  sur  Tarn.

En conséquence,  le Riverain  ne pourra  se prévaloir  daaucun droit  sur le réseau public  nnancre par la

présente  offre  de concours.  Il ne pourra  notamment  demander  aucun rembouïsement  ni aucune

indemnité  si Réseau3j  décide  le raccordement  d'un  ou plusieurs(s)  autre(s)  abonné(s)  sur le même

reseau.

Le Riverain  s'engage  à ne pas réaliser  de travaux  nécessitant  )a délïwance  daune autûrisation  d'urbanisme

(y compris  déclaration  préalable)  durant  les cinq (5) années  qui suivent  la réalisation  de l'extension  du

réseau objet  de la présente  offre  de concours.

Artide  4 - Montant  et  modatités  de versement  de laoffre  de cancours

Le montant  des travaux  est estimé  à 31ÜS € H1', sûit  3 726 €nC

Le Riverain  s'engege  à verseï  à Réseau31 une sûmme  correspondant  à 'V)O% du coût  définitif  TTC des

travaux,  dès réception  du titre  de recettes  émis  par  Réseau3'1.

Le titre  de recettes  sera émis  après  réception  des kravaux et sur présentation  du justificatif  de la facture

de l'entreprise  intervenant  pour  le compte  Réseau31.
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Article  5 - Acceptation  de l'offre  de  concours

Par délibération  de du Bureau  Syi'idical  de Rèseau31  en date  du  s 2C125, Réseau31déc1are  accepter
la présente  offre  de concours  faite  par  le Riverain  des travaux  d extensiûn  du réseau  de Mirepûix  sur
Tarn.  Place  de la République.

Artide  6 - Caducité  de laoffre  de  concours

6. 7. Au  br'néfice  du  Rrverarn

A défaut  de )ancement  de jravaux  par  Rèseau31  dans  un délai  de 6 après  signature  de la présente  paï
l'ensemble  des panies,  la pïésente  offre  de concûurs  sera considérée  cûmme  caduque.

La coriditon  résolutoire  ûbjet  du présent  article  est  stipulee  au bénéfice  du Riverain  qui  pouïra  seul  s'en
prévaloir.

Si cette  conditiün  résolutoire  se réalise  et le Riverain  ne renonce  pas a son benefice.  Reseau31  devra
rèpéter  les sûmmes  versées  par le Riverain  au titre  du présenr  cûntrat  d'offre  de concorirs  dans  les
soixame  (60) jouts  suivant  la réalisatiûn  de la condition.

6 2 Au br:rïèfice  de Rr:seou3  r

La cûndiïion  ïésültitoiïe  potirra  être  mise  en œuvre  de  plein  droit  par  Réseaci3  1 en cas de non-veïsement
par  le Riverain  des  sommes  dues  en application  de l'article  4 du présent  contrat,  après  mise  en demeure
par  leitre  recûmmandée  avec accusé  de réceptiûn  iestée  infructueuse  pendai'it  un délai  de quarante-
cinq  (45)  3ours.

Article  7 -  Durée  de la convention

La pïésente  cûnvention  prend  effet  après  réalisation  des mesuies  nécessaires  à l'acquisition  de son
cai'adère  exécutoire  et prendra  fin une  fois  les obligatiüns  respectives  de chacune  des parties  exécutées

Article  8 - Modifications  de  la corivention

Toute  modification  de la présente  cûnvention  devra  faire  l'objei  dluï  avenant  signé  par  l'ensemble  des
par?es

Artiele  9 - Litiaes

En cas de desaccord  relatif  à l'interprétation  et / ou l'e.<écution  de la présente  convention,  les parDes
s'engagent  à rechercher  une  sûlufiün  amiable
A défaut  d'accord.  Ie litige  sera  pûrté  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse

Fait en 2 exemplaires  originaux,  a Toulouse,  le

%ur  Réseau3'1

le Riyierain

M.  et Mme  FURLAN  ARGENT'ISébastien  VINCINI

Piésident  du Syndicat Mixte
De l'Eau et de l'Assan'ussement
De Haute-Garonne
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A MirepûixsurTarn,  ïe...'2.51Q S {2  o2 5

fatt une offre de concours daun mümant de..'..:2ï.2..'E.........i 'nc  pour laextension supplémentaire
permettant le raccordement au réseau par l'arrière de ma propriété donnant sur la place de laRépublique à Mirepüix  sur Tarn.

CûFFRE D:  CONCOURS  P()UR LA l'lêA.LISA.TION D'LlNE EXTENSION DU RESEAU ou3L1C DE MIP.EPOIX
bUR TARN PlaCe Cie la Rp..1-+ubliqoe

ENTRE :

le Syndicat  Mixte  des Eaux  et  de laAssainissement  de Haute-Garonne,  représenté  par son
Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  délibération  du 4 avril 2ü25,

dénomrné  ci-après  (i RESEAL13'1 i+

D"une part  ;

M Eliott  MuGNER,  domicilié  9 avenue  du Pûnt;

dénûmmé  ci-après  ii le Riverain  +i,

D'autre  part  :

PREAMBU(E

Contexte  de laoffre de concours

Considérant  que le Réseau prévu au droit  de sa prûpriété  Avenue  du Pont nécessite  des travaux  de
raccordement  très  importants  potir  5 riverains

Considérant  qu'un  raccordement  par laarrière de la maison,  place de la République  est pkis  favorable
pour  les 5 pétitionnaiïes  qu'un  ïaccordement  sur le réseau  existant  avenue  du Pont.

Considérant  que  la tête  de réseau  se situe  à environ  SO mètres  de la propriété  concernée,  ce qui  nécessite
de créer  une extension  du réseau  public  de Mirepoix  sur  Tarn, Place de la République

Considérant  que  ladite  extension  du réseau public  a vocation  à desservir  uniquement  la propriété  des 5
rivera  ins,

Les Riverains  ont  propos'  à Réseau31 de prendre  à leur  charge  chacun  un cinquième  de la totalité  du
coût  de laextension  du réseau,  pai  le biais  d'une  offre  de concours  en date  du 5 mars 2C)25

ll est rappelé  que  l'offre  de concours  est autorisée  pour  le financement  des extensions  de réseaux  publics
- d'eau  pütable  ou d'assainissement  - nécessaires  au raccordement  de constructiûns  déjà  existantes.  En
revanche,  l'offre  de cüncouïs  est interdite  en vue de la réalisation  de constructions  nouvelles.

CËCI ET ANÏ  RAPPELE,  IL EST CONVENU  CE QUI SulT  :

Article  1-  Objet  de la convention

La présente  cünvention  a pûur  objet  de définir  les conditions  techniques  et financières  de réalisation
des travaux  d'extension  du réseau public  de Mirepoix  place de la République  afin de permettre  la
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dC"e"t"te'o;rde"d"ea;oon"c"o"u"::'pore"n"d":al'laa"ffo"rampepad"u"n"eac"ü1nàtrMibuEt:oon' fMinuanGcNièErRe'.
Artic1e2-  Caractéristiques des travaux et modalités de réalisation
les  travaux  visés  à l'article 1 setont ïéalisés sous mattrise d'ouvrage de Réseau31 dans le respect des
procédures  de  la commande publique.

Ils consistent  en la réalisation d'une extension de la conduite publique de la route de Layrac à Mirepoix
Sur Tarn  Sur environ 50 mètres linéaires entre la tête de réseau sis route de Layrac et l'entrée de la
propriété  du Riverain, en PVC. diamètre 200 mm (d. plan en ünnexe).

Arttde  3 - Obliqations  de

d'assainissement  et le branchement dans
Résea"" "'e"ga' à réal!ser 'asc'o'naf'oaÏ"m"édm"'e"nt"t"à":oa"rédgule'mé:"nat"atiûn relative à la commande publique.le respeci  des  règ1es  de l'art et

Le Riverain  Sera tenu informé de l'état d'avancement des travaux.
Réseau31  S'engage  à mettre à dispositiün du Riverain le txanchement dans un délai maximum de 6 mois
apnès  la signature  de la présente convention par l'ensemble des parties.
Le Riveïain  Sera informé par couïrier recûmmandé avec accusé de réceptiün de cette mise à dispûsition.
Le Riverain  S'engage  à ïéaliser le raccordement et à mettre en conTormité l'ensemble de son dispositif
d'assainissement  (parcelle na2A6. Section OC.) dans un délai maximal de 2 ans apïès la mise à disposition
du branchement.

Réseau31  demeure  seul pïopriétaire du réseau public de Mirepoix suï Tarn.
En conséquence. Ie Riverairi ne pC)urra Se prévalüir d'audceumnadnrd:itrsauurcluenrérseemabu0puursbelimcefinntanncléaupcauïnleaIl ne pourra  notamment
p'inrdéseam"n"'itéosffi"'Réds"'eacuo3"1oodé'c'side le raccordement daun ou plusieurs(s) autre(s) abonné(s) sur le même
réseau.

Le Riverain  Saengage à ne ptlS ïéaliser de travaux nécessitant la délisvur,iavnecnet dIaaurneealalsuattolOrinsadtieo? e:'uernbSaloninsmdue(y compïis  dédaration  préalable) durant les cinq (5) années qut
réseau  ûbjet  de la présente offre de concours.

Arttcle  4 - Montant  pt modalités de versement de laoffre de concours
Le montant  des travaux est estimé à 3 105 € HT, soit 3 726€TTC

tL(êavRaiVuex:adineSSr'eencgepatgleonadVue:S,erre:ReérSeecaelltt3;s uenmïsspûmarm;esceoarur:sipondant à 1CIO% dll COût définltif TTC deS
Le titre  de recettes Sera émis après réceptiûn des travaux et sur préçentation du justiftcakif de la Tacture
de l'eritreprise  intervenant pour le œmpte Réseau31.

Article  S - Acceptation  de  laoffre  de  concûurs

Par délibératiün  rie au Bureau  Syndical  de Réseau31  en date  dc  aurJ  2025, Réseau31déc1are  accepter
la présente  offre  de concours  faite  par  le Riverain  des iravaux  d'extensiün  du réseau  de Mirepoix  sur
Tarn, Place  de la République.

Article  6 - Caducité  de  laoffre  de cancours

6 l Au bénéfire  du RWerarn

A défaut  de lancement  de travaux  par  Réseau3  ï dans  un délai  de 6 après  signature  de la presente  par
l'ensemble  des  parties.  Ia présente  offre  de concours  sera considérée  comme  caduque.

La condition  résülutoire  objet  du préseiit  artide  est  stipulée  au bériéTice  d+i Riverain  qru pourïa  seul  S'el1
prévaloir.

Si cette  condition  ïésoluïûire  se réalise  et le Riverain  ne renonce  pas à son bénéfice.  Réseau3  1 devta
tépeîer  les sûmmes  versées  pai  le Riverain  au titïe  du pïésent  conlrat  d'olîre  de concours  dans  les
soixante  (6[)) jûtn's  suivantla  réalisaiion  de la condition.

G 2 Av  béné{te'p  de Réseau3  l

La cündition  résolutoire  pouïra  être  mise  en œuvie  de plein  droit  par  Réseau3  'l en cas de non-vetsement
pat  le Riverain  des sommes  dues  en application  de l'artide  4 du préseiït  cüntrat.  après  mise  en demeui  e
par lettre  ïecümmaridée  avec accusé  de réception  ïestée  infructueuse  pendant  IJlî délai  de quarame-
cinq  (45)  jours.

Article  7 -  Durée  de la convention

La présente  cûnvention  prend  efTet après  ïéalisatiûn  des mesures  nécessaires  a l'acquisition  de son
caractere  exécutoiïe  et prendra  fin une  lois  les obligations  respectives  de chacune  des parties  exécutées.

Article  8 - Modificatians  de  la convention

Toute  müdification  de la présente  cünventiûn  devra  faire  l'objet  d'un  avt'nant  signé  par  l'ensemble  des
pahaes

Article  9 - Litiaes

En cas de désaccoi'd  relatif  à l'interpré!ation  et / ou l'exécution  de la présente  convention,  les parties
s'engagent  à rechercher  une solution  amiable.
A défaut  d'accord,  le litige  sera porté  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulause

Fait en 2 exemplaires  originaux,  à Toulüuse,le...'.2."...

POUÏ Réseau3'1

le Riveram
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M. Elltot  MUGNERSébastien  VINCINI

Président  du Syndicat Mixte
De l'Eau et de l'Assainissement
De Haute-Garonne

A Mirepoix sur Tarn le..C>Q l..O 5

Je soussigné.. T'..'( .'C.S-.l.lf:o..,P.lhK'.4.....1.'1.C(a.'l:'li.!(.!('......,...."..)f.....l':Cbt?.i.C-.i)<.<. .L,'('.lf?t
ha5itant.....(''s....x.[0.....P(û.(«.....J.(z.. (a.....îà'..put>ti7..I. .:44.'&Qc.. Thi{!;'.PtV...!'(:..-.j(zQ+si
faituneoffredeconcoursdaunmûntaritde..,Â3!.!'.,,....,,.€TTC pouïlaextensionsupplémentaire
permettant le raccordement au réseau  paï  l'arrière  de ma propriété  dûnnant  sur  la place  de  la
République  à Mirepoix  sur  Tarn
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OFFRE DE CONCOURS POUR LA. REAllSzl :ION D'UNE EXTENSIOpJ I)lJ RFSEAIJ PU3L1C DE MIRCPOIX
SUR TARN P)ace cle la RépiiLliqcie

ENTRE :

le Syndicat Mixte des Eaux ef de laAssatnissement de

ptèsrrient. Monsieur Sébastien VINCINI,  Haute-Garonne, ""pr"""'fé  pa'  "o"

dûment habilité par délibrration du 4 avrN 2025,

dénommé ci-après (( RESEAU31 )).

ET
 

Ûaunepark;

M. et Mme RODRIGUEZ ESTEBANEZ Walter et MathNde, domiciliés 16 place de la République à Mirepoix;

dénommés ci-après « le Riveraïn

D'autre  part

Contexte de roffre de concours

Considéranî que le Réseau pnàvu au droit

raccordementtre}si'mportantspour5 r.lVeralldnes Sa proprrété Avenue du Pont nécessite des travaux de

Considérant quaun raccordement par

pour les 5 pétïtionnaires qu'un raccord'eam"e'èn'tesudre 'a ma'son' p'aC' "  'a
le réseau existant avenuRe'dpu"bP'oqn"t.'- """  p'ua favorable

Cûnsidèrank que la tête de réseau se situe à environ 50 mètres de la prûpriétéde

créer une extensiûn du réseau public de Mirepoix sur Tarn, Place de la pipcounbciieqruneée, ce qui nécessite

Considérant que ladïte exhnsion du réseau public a vocation à desservir uniquement la propriété des 5riverains,

Les Riverains ont proposé à Réseau3ï de prendre à leur

COût de t'eXtenSiOn du réseau, par le biaiS daune Offre de C:"naC'0"u"'rS'ean"d""at:"dua'4""m:'r"S :od;s 'a 'o'a"' ""
ll est rappeté que l'offre de

dleaupOtableûudlassal.ncI5oSnecmoeunrstesnte;uetS:rais,éeespourlefinancementdesextensionsde
 a

revanche.14offre de concours est'interdi'te au raccordement de constructions déià"'esxeiastuaxnpteusb;Cns
en vue de ia réafisation de constructions nouvelles.

CECI ETANT RAPPELE. IL EST CCINVENU CE QUI  SUff  :

Artid 1 - Ob'et de a convention

La présente convention  a

deS travaux dlextensl.on duporuérseoabujeptudbeII,déd'nenirMlIe:epcOol.nXdpitIiaoCnes dteechlaniques et financiéres de réalisation
République afin de permettre  la

desserte  d'une  construction  existante  appartenant  à Monsieur  et Madame  RODRIGUEZ  ESTEBANEZ.

Cette  offre  de coricours  prendra  la forme  d'une  contribution  financière.

Artide  2 - Caradéristiques  des  travaux  et moda(ités  de réaltsation

Les travaux  visés à l'artic)e  1 seront  réalisés  sous maitrise  d'ouvïage  de Réseaci31 dans le respect  des

procédures  de la commande  pciblique.

)ls consistent  en )a réalisation  d'une  extension  de la conduite  publique  de la route  de Iayrac  à Mirepoix

sur Tarn sur envirûn  50 mètres  linéaires  entre  la têïe  de réseau sis route  de Layrac et l'entrée  de la

prûpriété  du Riverain,  en PVC, diamètre  200 mm (cf plon  en onnexe).

Artide  3 - Obliqations  des parties

Réseau31 s'engage  à réaliser  les travaux  d'extension  du réseau  d'assainissement  et le b+anchement  dans

le respect  des règles  de l'art  et confoîmémem  à la réglementation  relative  à la commai'ide  publique.

Le Riverain  sera tenu  informé  de l'état  d'avancement  des travaux.

Reseau3'1 s'engage  à mettre  à disposition  du Riverain  le branchement  dans un délai  maximum  de 6 müis

après  la signature  de la présente  convention  par  l'ensemble  des parties

Le Riverain  seïa informé  par  «ourrïer  recommandé  avec  accusé  de réception  de cette  mise à disposition.

Le Riverain  s'engage  à néaliser le raccordement  et à mettre  en conformité  l'ensemble  de son dispûsitif

d'assainissemerit  (parcelle  n'646.  Section  OC.) dans un délai  maximal  de 2 ans après  la mise à disposition

du branchement.

Réseau31 demeure  seul propriétaire  du réseau public  de Mirepoix  sur  Tarn.

En cûnséquence,  le Riverain  ne pourra  se prévaloir  daaucun drûit  sur le réseau public  financé  par la

présente  offre de concours.  Il ne pourra  notamment  demander  aucun remboursement  ni aucune

indemnité  si Réseau31 décide  le raccordement  d'un  ou p)usieurs(s)  autre(s)  abonné(s)  Sllï  le même

reseau.

Le Riverain  saengage  à ne pas réaliser  de travaux  nécessitant  la délivrance  d'une  autorisation  daurbanisme

(y compris  déclaration  préalable)  duranf  les cinq (5) années  qui  suivent  la réalisation  de laextension  du

réseau  objet  de la présente  ûffre  de conoüurs.

Article  4 - Montant  et rnoda!ités  de  versement  de laoffre  de concours

Le montant  des travaux  est estimé  à 3105  ke HT, soit  3 726 € TTC

Le Riverain  saengage à verser  à Réseau31 une sûmme  cûrrespondant  à 'IOO% du coût  définitif  TTC des

travaux.  dès réception  du titre  de recettes  emis  par Réseau31

Le titre  de recettes  sera émis  après réceptiûn  des travacix  et sur présentatiûn  du justificatif  de la fadure

de f'entreprise  intervenant  pour  le compte  Réseau31.
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Artide  5 - Acceptation  de laûffre  de  concüurs

Par délibération  de du Bureau  Syndical  de Réseau31  en date  dll.'  C evt"  2025.  Réseau31  déclare  aCCeotêr
la présente  offre  de concours  faite  par le Riverain  des travaux  d'extension  du réseau  de Miïepoix  sür
Tarn. Place  de la République.

Article  6 - Caducité  de  laoffre  de  concours

6 7 Au  Mnr:fice  du Riverarn

A cléfaut  de lancement  de travaux  par  Réseau3'1 dans  un délai  de 5 après  signature  de la piésente  par
l'eiïsemble  deS parties,  la pi'ésente  Offre  de COnC)UrS sera considérée  comme  caduque.

L(I COnditlOn  résolutotre  ôb)et  dlj  pr'5ent  arRcle  est  shpulee  au bénéfice  du Riverain  qui  pourra  seul s'en
pïévaloir

Si Cette COl'iditiün  résolutoire  Se (éaliSe et le Riverain  Ile renonce  paS à 50n bénéliCe,  Réseau3'1 devia
répéter  les sommes  versées  paï le Riverain  au titre  du présent  contrat  d'oflre  de concouïs  dans  les
soixante  (60)  jours  suivant  la réalisation  de la condition

6 2. Au bénéfice de Réser:'iu3 )

La cündihon  ïésolutoire  pourra  Mre  mise  en œuvre  de plein  drûit  par  Réseau3  ï en cas de non-versement
par  le Riverain  de5 50mmeS  due5  en application  de l'anicle  4 du préSel1t  contl'at,  aprèS miSe ên demeuïe
par let}ïe  recommandée  avec  accusé  de i'éception  restée  in(ructueiise  pendant  un délai  de quarame-
cinq  (45) )oïirs.

Article  7 -  Durée  de la convention

La pi'ésente  corivention  pi'end  effet  après  ïéa)isation  des mesuïes  nècessaires  à l'acquisition  de son
caractère  exécutoire  et prendra  fin une  fois  les obligations  respectives  de chacune  des parties  exécutées

Article  8 - Mûdifications  de la conyentian

Toute modification de la presente conventiûn devra faire l'obiet d'un avenant signé par l'ensemble desparties.

Article  9 - Litmes

En cas de désaccord  relatif  à l'interprétation  et / ou l'exécution  de la présente  convention.  Ies parties
s'engagent  à rechercheï  une  solution  amiable.
A défallt  d'aCCOrd,  le mige  Sera pürte  devant  le Tribunal  Admttïistratif  de Toulouse

Fait en 2 exemplaires oïiginaux, à Toulouse,le. C'!(..I.C'?)
Pour  Réseau3  1

Sébastien VINCINI
Prèsiden!  du Syndicat Mixte
De l'Eau et de l'Assainissernent
De Haute-Garonne

M.  et  Mme  RODRIGUEZ
ESTEBANEZ
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